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Introduction

La Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec (CREPUQ) a
résolu en novembre 2000 de donner suite à trois recommandations du rapport final de la
Commission des universités sur les programmes (CUP), soit la mise à jour des données
sur les programmes, le suivi des recommandations des rapports sectoriels de la
Commission et un bilan de la situation des programmes. Le mandat de piloter cette
opération a été confié au Comité des affaires académiques de la CREPUQ.

À cette fin, des groupes de travail sont mis sur pied dans chacun des secteurs ou
regroupements disciplinaires, à l’image des sous-commissions qui avaient été formées
dans le cadre des travaux de la CUP; les établissements universitaires qui offrent des
programmes de grade dans un secteur donné désignent leur représentant au Groupe de
travail correspondant. La supervision du travail est assurée par le Comité de suivi sur les
programmes (CSP), composé de professeurs honoraires provenant de disciplines et
d’établissements différents, qui connaissent bien le système universitaire et jouissent
d’une bonne crédibilité auprès de la communauté. Chaque Groupe de travail tient deux
réunions – ou trois, à titre exceptionnel – et produit un rapport à l’intention du Comité
des affaires académiques. Le mandat plus détaillé du Comité de suivi sur les programmes
et des groupes de travail est présenté en annexe I.

Dans le secteur des programmes de formation postdoctorale en médecine, un
représentant pour chacun des quatre établissements dotés d’une faculté de médecine a
été délégué. Il s’agit des vice-doyens aux études médicales postdoctorales. La liste des
membres du Groupe de travail est jointe en annexe II.

Plusieurs recommandations contenues dans les rapports sectoriels de la Commission
faisaient état de rapports de suivi à présenter à la CUP à des dates précises dans le
passé. Dans la plupart des cas, ces présentations n’ont pas eu lieu.

Par ailleurs, dès les premières délibérations des groupes de travail, on a noté le manque
de précision de bon nombre de recommandations quant à l’identification des
responsables des initiatives à prendre.

Considérations méthodologiques

Le nouvel inventaire des programmes de formation postdoctorale en médecine (ou de
résidence) tient compte de tout changement, retrait ou ajout depuis la publication du
rapport sectoriel de la CUP (dans le cas présent, le rapport no 12, intitulé Les
programmes de spécialités médicales, paru en août 1999). Il convient de souligner
que l’appellation spécialités médicales employée dans le rapport de la CUP pour désigner
le secteur n’était pas représentative, car l’inventaire comportait tant les programmes de
spécialités médicales que ceux de médecine familiale. Or, il aurait fallu désigner la réalité
traitée comme celle des programmes de résidence ou bien des programmes de formation
postdoctorale en médecine. C’est pourquoi l’appellation du secteur a été revue. Il faut
rappeler que l’inventaire des programmes du présent secteur concerne, à l’instar du
rapport de la CUP, strictement la formation postdoctorale et non la formation doctorale
de premier cycle.

La programmation a été mise à jour et vérifiée à partir des informations fournies par les
vice-doyens aux affaires médicales postdoctorales et leurs adjoints. Certains documents
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ont également été consultés, comme les réactions officielles de certains établissements
ou organismes aux recommandations de la CUP.

Dans le cadre du présent exercice, seules les données sur les admissions totales dans les
programmes de médecine sont présentées. Les données sur les admissions dans les
programmes de premier cycle sont tirées de la Politique triennale des inscriptions dans
les programmes de formation doctorale en médecine 2002-2003 à 2004-2005, du
Gouvernement du Québec. Les données concernant la formation postdoctorale ont été
recueillies dans la banque de données de la CREPUQ sur les effectifs des programmes de
résidence. Il est à noter que les données relatives au premier cycle sont examinées dans
la perspective de leur incidence sur les programmes postdoctoraux.

En ce qui concerne les données sur le personnel enseignant et celles sur le financement
de la recherche (annexes I et J du rapport sectoriel de la CUP) – données que le Comité
des affaires académiques a sélectionnées en vue d’une mise à jour et ce, pour l’ensemble
des secteurs traités dans le cadre des travaux du Comité de suivi sur les programmes – ,
il est convenu qu’elles ne soient pas mises à jour dans le cadre des travaux du Comité de
suivi sur les programmes.

Les vice-doyens aux affaires médicales postdoctorales ont rappelé que la collecte des
données sur le personnel enseignant dans les programmes postdoctoraux au sein des
quatre facultés de médecine fut très laborieuse à l’époque de la CUP. Il avait fallu
environ six mois pour réaliser cette tâche, puisque les données n’étaient pas centralisées
– et ne le sont toujours pas – particulièrement en ce qui a trait aux professeurs
d’enseignement clinique.

Il existe des données sur le financement de la recherche, qui sont compilées lors des
visites d’agrément de programmes et dont la mise à jour requiert six mois de travail. Il
est impossible d’effectuer la mise à jour des données publiées dans le rapport sectoriel
de la CUP, car celles disponibles actuellement sont fragmentaires. Cependant, les
données mises à jour dans le cadre des visites d’agrément — qui ont lieu tous les six
ans, non simultanément, soit au moment de l’agrément des programmes de chaque
faculté de médecine — peuvent être consultées aux moments appropriés.
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Chapitre 1
Données sur les programmes

Dans le présent rapport, on trouvera un portrait mis à jour à l’automne 2002 de l’offre de
programmes de formation postdoctorale en médecine (spécialités médicales et
médecine familiale).

Le tableau 1 présente une liste de tous les programmes de formation médicale
postdoctorale (ou de résidence) offerts dans les quatre établissements universitaires. I l
donne un portrait détaillé pour chacune des catégories : spécialités de laboratoire,
chirurgie, médecine (incluant une sous-catégorie en médecine familiale et une autre en
pédiatrie), radiologie et santé communautaire. Il est à noter que certains changements
sont apportés dans la catégorisation, afin de mieux représenter la réalité. La
néonatalogie /périnatalogie est déplacée dans la section pédiatrie contenue dans la
catégorie médecine. La nouvelle « surspécialité » en urgence pédiatrique est ajoutée
dans la section pédiatrie. La neuroradiologie est placée sous la catégorie radiologie. La
surspécialité neuropathologie est déplacée dans la section spécialités de laboratoire. La
génétique médicale est désormais incluse dans la catégorie médecine. Enfin, un
changement d’appellation est survenu en 2002 : l’hématologie pédiatrique est devenue
l’hémato-oncologie pédiatrique.

Le tableau 2 permet de cerner les changements survenus dans la programmation de
chaque établissement universitaire entre l’automne 1997 et l’automne 2002.

On trouve au tableau 3.1 les données historiques sur les admissions totales dans les
programmes de premier cycle (formation doctorale) pour la période 1991-1992 à 2002-
2003 de même qu’au tableau 3.2, les admissions totales projetées pour la période
2003-2004 à 2015-2016. Les clientèles des programmes de premier cycle sont
présentées ici, puisqu’elles ont nécessairement une incidence sur les admissions dans les
programmes de formation postdoctorale. Le tableau 4.1 présente les admissions totales
des programmes de résidence pour la période 1992-1993 à 2002-2003 et le tableau 4.2
contient les estimations des admissions totales dans ces programmes pour la période
2003-2004 à 2015-2016.

1.1 Portrait mis à jour de l’offre de programmes

Comme l’indiquent les tableaux 1 et 2, l’offre de programmes postdoctoraux a subi
quelques changements au sein de trois des quatre facultés de médecine depuis la fin des
travaux de la Commission des universités sur les programmes (CUP).

À l’Université Laval, les changements survenus dans l’offre de programmes sont : l’ajout
de formations en médecine familiale (soins palliatifs), en physiatrie (tronc commun) et
en urgentologie, de même que le retrait des programmes en endocrinologie de la
reproduction et de l’infertilité, en endocrinologie (et métabolisme) et en rhumatologie.

L’Université de Montréal a implanté un nouveau programme de spécialité en
urgentologie, de même qu’une spécialité en soins palliatifs. Il est à noter que l’unité de
soins palliatifs existait depuis longtemps, mais que le programme de formation structuré
n’est en vigueur que depuis 1999.
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En outre, les facultés de médecine de l’Université McGill et de l’Université de Montréal
offrent désormais deux nouvelles surspécialités : en urgence pédiatrique et en
radiologie pédiatrique.

1.2 Données historiques sur les admissions et projections

Il convient de souligner d’emblée que les programmes de formation médicale
représentent un cas unique dans le monde universitaire québécois, puisque c’est le
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) qui est chargé de l’établissement
des contingents. Le Ministère est représenté à la Table de concertation sur les effectifs
médicaux1 qui décrète le contingent annuel admis dans les facultés de médecine. Le
Conseil médical du Québec donne son avis avant l’adoption finale des quotas. On rappelle
qu’au premier cycle, le nombre d’admissions est fixé pour chaque université. Au niveau
postdoctoral, le nombre d’admissions est établi pour l’ensemble des quatre facultés de
médecine en formation postdoctorale, auxquelles revient le soin de se partager les
quotas. Par ailleurs, un autre facteur important est à considérer pour le secteur : les
organismes d’agrément vérifient les capacités d’accueil des facultés de médecine.

Comme le montre le tableau 3.1, après une décroissance marquée des admissions
totales dans les programmes de premier cycle en médecine durant cinq ans — qui ont
même atteint un plancher de 1996 à 1999 —, on assiste à une hausse depuis l’année
1999-2000. Par ailleurs, le tableau 3.2 sur les prévisions des cohortes annuelles dans
les programmes de premier cycle indique que le nombre d’admissions estimé pour 2003-
2004 sera environ le même dans l’avenir prévisible.

En ce qui concerne les programmes de formation postdoctorale, le tableau 4.1 montre
que les admissions totales n’ont cessé de décroître entre 1995-1996 et 2001-2002. À
compter de 2002-2003, on observe toutefois une hausse notable des admissions. Comme
l’indique le tableau 4.2, cette situation devrait s’amplifier à partir de 2003-2004, en
raison des hausses antérieures au premier cycle.

                                                  
1 Comme le précisait le rapport sectoriel de la CUP sur les spécialités médicales, août 1999, p. 27 : « […] La
Table de concertation permanente sur la planification des effectifs médicaux, créée en 1986, regroupe des
représentants des universités, du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), du MEQ, des
différentes fédérations (omnipraticiens, spécialistes et résidents) et de diverses associations (hôpitaux, régies
régionales...) ».



 
Tableau 1 — Offre de programmes de formation médicale postdoctorale  

       à l'automne 2002

Laval McGill UdeM UdeS Total

1 Spécialités de laboratoire
    Anatomo-pathologie • • •  • 4
    Biochimie médicale  • • • • 1

    Microbiologie médicale et infectiologie •    •• (1) •    •• (1) 6
    Neuropathologie • • 2

2 Chirurgie

    Chirurgie cardiaque   • (2) • 2

    Chirurgie générale  •(3) • • •(3)  4

    Chirurgie thoracique • • 2
    Chirurgie oncologique • 1
    Chirurgie orthopédique (orthopédie) • • • • 4

    Chirurgie pédiatrique • • 2

    Chirurgie plastique
(4) • • (4) 2

    Chirurgie vasculaire • • 2
    Neurochirurgie  • • •  • 4

    Obstétrique-gynécologie • • • • 4
    •     Médecine maternelle et foetale  • • • 3
    •     Endocrinologie gynécologique de 
          la reproduction et infertilité • • • 2
    •     Oncologie gynécologique • 1
    Ophtalmologie  • • •  • 4
    O.R.L. • • • • 4
    Urologie • • • • 4

3 Médecine
    Anesthésie-réanimation • • • • 4
    Cardiologie • • •  • 4
    Dermatologie • • • 3
    Endocrinologie (et métabolisme) • • • • 3
    Gastroentérologie • • • 3
    Génétique médicale • • 2
    Gériatrie  • • • • 1
    Hématologie  • • • 3
    Immunologie clinique et allergie • 1
    Médecine familiale • • • • 4

     § Soins aux personnes âgées  (5) • • • •
     § Soins mère-enfant  (5) •
     § Médecine d'urgence (5) • • • •
     § Soins palliatifs (5) • • •
    Médecine interne •  • • • 4
    Néphrologie  • • •  • 4
    Neurologie • • • • 4
    Oncologie médicale  • • • 3
    Pharmacologie clinique • • 2

    Physiatrie     • (3) • 2
    Pneumologie • • • • 4
    Rhumatologie • • • • 3
    Pédiatrie  • • •  • 4
    Cardiologie pédiatrique • • 2
    Endocrinologie pédiatrique • • 2

    Gastroentérologie pédiatrique •    • (6) 2
    Hémato-oncologie pédiatrique • • 2
    Immunologie pédiatrique • 1
    Maladies infectieuses pédiatriques • 1
    Néonatalogie/périnatalogie • • 2
    Néphrologie pédiatrique • • 2

    Neurologie pédiatrique •    • (6) 2

    Pneumologie pédiatrique • • 2

    Radiologie pédiatrique • • 2

    Rhumatologie pédiatrique •    • (6) 2

    Soins intensifs pédiatriques • • 2
    Urgence pédiatrique • • 2
    Psychiatrie • • • • 4
    Soins intensifs (adulte) • • 2
    Urgentologie • • • 3

4 Radiologie
    Médecine nucléaire • • • 3
    Neuroradiologie • • 2
    Radiologie diagnostique • • • • 4
    Radio-oncologie • • • 3

5 Santé communautaire • • • • 4

167

N.B. Les deux programmes réseaux ne sont comptabilisés qu'une fois. 

1 Deux programmes : microbiologie médicale et maladies infectieuses. Légende
2 Un seul programme de chirurgie cardiaque et chirurgie cardio-thoracique. Programme réseau   
3 Tronc commun (deux premières années de formation).

4 Les étudiants inscrits en chirurgie générale à l'U. Laval et à l'UdeS sont Programme associé

 automatiquement transférés dans le programme de chirurgie plastique de Programme avec entente 
 l'UdeM en troisième année de formation. interuniversitaire

5 Programme de formation complémentaire d'un an à la médecine familiale.
6 Intégré au programme adulte. Nouveau programme

Programme abandonné
   § Sous-spécialité non comptabilisée
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Tableau 2 – Détail des changements survenus dans l'offre de programmes de formation postdoctorale 
   en médecine entre l'automne 1997 et l'automne 2002

Établissement Nom du programme spécialité Abandon Nouveau Modifié Erreur dans le Remarques
rapport CUP

Laval Médecine familiale (soins palliatifs) √ Entrée en vigueur : 2000

Physiatrie (tronc commun) √ Entrée en vigueur : 1997

Urgentologie √

Endocrinologie de la reproduction et √ Le programme n'est plus offert depuis 1999
de l’infertilité

Endocrinologie (et métabolisme) √ Le programme n'est plus offert depuis 1999

Rhumatologie √ Le programme n'est plus offert depuis 1999

McGill Radiologie pédiatrique √ Entrée en vigueur : 1998

Urgence pédiatrique √ Entrée en vigueur : 2001

UdeM Médecine familiale (soins palliatifs) √ Entrée en vigueur : 1999

Urgence pédiatrique √ Entrée en vigueur : 2001 

Radiologie pédiatrique √ Entrée en vigueur : 2001 

Urgentologie √ Entrée en vigueur : 2001 

N.B. Les informations présentées au tableau 2 proviennent de la mise à jour de l'offre de programmes du tableau 1.
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Tableau 3 — Admissions totales dans les programmes de doctorat en médecine (1er cycle)1 

Tableau 3.1 – Données historiques Tableau 3.2 – Projections 

(contingent régulier)2 (contingent régulier)2

Année académique Nombre d’admissions Année académique Nombre d’admissions
1991-1992 481 2003-2004 666
1992-1993 481 2004-2005 666
1993-1994 481 2005-2006 666
1994-1995 471 2006-2007 666
1995-1996 446 2007-2008 666
1996-1997 406 2008-2009 666
1997-1998 406 2010-2011 666
1998-1999 406 2011-2012 666
1999-2000 471 2012-2013 666
2000-2001 501 2013-2014 666
2001-2002 556 2014-2015 666
2002-2003 611 2015-2016 666

Tableau 4 — Admissions totales dans les programmes de formation postdoctorale3 

Tableau 4.1 – Données historiques Tableau 4.2 – Projections5

(contingent régulier)4 (contingent régulier)6

Année académique Nombre d’admissions Année académique Nombre d’admissions
1992-1993 536 2003-2004 484
1993-1994 503 2004-2005 517
1994-1995 502 2005-2006 559
1995-1996 529 2006-2007 616
1996-1997 508 2007-2008 670
1997-1998 487 2008-2009 699
1998-1999 487 2010-2011 703
1999-2000 496 2011-2012 705
2000-2001 440 2012-2013 705
2001-2002 406 2013-2014 705
2002-2003 423 2014-2015 705

2015-2016 705

1- Données de la Politique triennale des inscriptions dans les programmes de formation doctorale en médecine, 
    2002-2003 à 2004-2005, Gouvernement du Québec.
2- Le contingent régulier au premier cycle ne comprend que les étudiants québécois.
3- Données de la CREPUQ sur les effectifs dans les programmes de résidence. 
4- Le contingent régulier au niveau postdoctoral comprend principalement les diplômés M.D. du Québec et un certain 
    nombre de diplômés M.D. d'autres provinces canadiennes admises à l'Université McGill par l'entremise du système Carms.
5- Les projections établies par la CREPUQ sont fondées sur les hypothèses suivantes : (1) le taux d'attrition au premier cycle
    est fixé à 4% jusqu'en 1995-1996, puis à 2% à compter de 1996-1997; (2) 46% des résidents ont réalisé leur formation 
    doctorale en 4 ans, 46% en 5 ans, 5% en 6 ans et 3% en 7 ans; (3) 5 étudiants munis d'un visa décident chaque année 
    de rester au Québec pour y faire leur résidence; (4) 20 DHCEU seront probablement admis chaque année à compter de 
    2003-2004 dans le contingent régulier (voir note 6).
6- Il est à noter qu'à compter de 2003-2004, le contingent régulier des prog. de formation postdoctorale devrait comprendre 
    les Québécois détenant un diplôme d’une faculté de médecine située à l’extérieur du Canada et des États-Unis (DHCEU). 
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Chapitre 2
Suivi des recommandations de la Commission des universités sur
les programmes

Lors des travaux de la CUP sur les programmes de résidence en médecine, en 1999,
quatre recommandations avaient été formulées par la Commission. Le présent chapitre
fait le point sur ces recommandations et traite, le cas échéant, des suites qui leur ont été
données depuis la publication du rapport no 12.

Recommandation 1 – Création de Tables de directeurs

« La Commission recommande la création de
Tables de directeurs, en guise de structure
permanente de discussion et de concertation
entre les quatre facultés de médecine. Des
représentants du Collège des médecins du
Québec et des résidents du programme
pourraient être conviés à y siéger, selon le cas.

En conséquence, les universités impliquées dans
l’offre de programmes de formation postdoctorale
en médecine sont invitées à établir le mode de
fonctionnement de ces Tables, à préciser le rôle
original qui leur serait confié et à identifier les
représentants institutionnels qui, selon le cas,
seront convoqués pour y siéger de façon
permanente ou ponctuelle. Les quatre
établissements feront part à la Commission, d’ici
septembre 1999, de la définition du mandat de
ces Tables et du cadre dans lequel elles
travailleront ».

Au lieu de la création de Tables de
directeurs telle que proposée par la
Commission, les vice-doyens estiment
que les comités de spécialités
constituent une alternative adéquate
aux Tables de directeurs.

Le Collège des médecins est favorable à
la participation des vice-doyens aux
comités de spécialités du Collège, qui
sera effective à compter de l’automne
2002.

De l’avis des membres du Groupe de travail, la création de telles Tables de directeurs
aurait pour effet de multiplier indûment les structures, car le Collège des médecins du
Québec (CMQ) compte déjà des comités de spécialités qui, comme le rapport sectoriel
de la CUP l’a souligné, réunissent périodiquement les directeurs de programmes des
quatre facultés, un représentant de l’association professionnelle concernée et un
médecin de la Direction des études médicales du Collège.

Les vice-doyens estiment qu’il serait plus facile et plus rentable d’atteindre les objectifs
visés d’échanges et de concertation en misant sur les structures déjà existantes. Pour
donner suite à la demande que lui ont adressée les vice-doyens aux études médicales
postdoctorales, le CMQ conviera le président de la Conférence des vice-doyens (ou son
délégué) à participer, à compter de l’automne 2002, aux travaux des comités de
spécialités du Collège.

Avec la participation des vice-doyens aux comités de spécialités, le mandat de ceux-ci
pourra être étendu à certaines questions d’ordre pédagogique, puisque, à ce jour, les
discussions qui s’y tiennent gravitent essentiellement autour des normes de formation,
des critères d’agrément et des modes d’évaluation.
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Recommandation 2 – Programmes réseaux : définition des conditions de succès et des
difficultés

« La Commission invite les directeurs des
programmes réseaux actuels, ceux de biochimie
médicale et de gériatrie, avec leurs directeurs
locaux des facultés participantes, à expliciter
autant les «  facilitateurs » que les difficultés et
obstacles rencontrés dans la création, le
fonctionnement et la gestion des programmes
dont ils ont la responsabilité.

Elle invite les directeurs à faire rapport à la
Commission et à la Conférence des vice-doyens,
conjointement, de leurs constats et suggestions
et ce, d’ici septembre 1999 ».

Deux rapports ont été produits par les
directeurs des programmes réseaux en
place. Ces derniers indiquent que, malgré
certaines difficultés, l’offre de ces
programmes doit être maintenue, car ces
derniers comportent maints avantages.

À la demande du vice-doyen de l’Université Laval, le directeur du programme réseau en
biochimie médicale et le directeur du programme réseau en gériatrie ont produit, en
février 2000, un rapport exposant les forces et les faiblesses de ces programmes de
formation2.

Il faut signaler que la gestion des deux programmes réseaux diffère : le programme de
gériatrie fonctionne comme un programme réseau au plan administratif, mais il est
relativement décentralisé au plan pédagogique, tandis que le programme de biochimie
est centralisé à l’Université Laval.

En résumé, l’avis des directeurs est que, malgré certaines difficultés, ces programmes
réseaux doivent poursuivre leurs activités, car ils présentent plusieurs avantages et ont
tous deux pour visée ultime l’excellence de la formation. Cependant, il faut du temps
pour qu’une collaboration interétablissement efficace s’établisse.

Par ailleurs, depuis 2001, la procédure liée à l’agrément des programmes réseaux a été
allégée, de manière à accréditer le programme réseau dans son ensemble et éviter la
duplication de l’agrément des différentes composantes.

                                                  
2 Voir la lettre du Directeur du programme réseau en biochimie médicale, datée du 10 février 2000 et la lettre
du Directeur du programme réseau de spécialisation en gériatrie, datée du 18 février 2000 jointes en
annexe III.
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Recommandation 3 – Accroissement des collaborations entre les programmes

« La Commission invite tous les directeurs de
programme à se pencher sur des modalités de
collaboration accrues entre les facultés pour un
même programme. Dans cette optique, elle
recommande l’examen des possibilités de
création de programmes conjoints, associés ou
réseaux dans les domaines où cela serait
avantageux pour la formation des résidentes et
résidents.

Plus particulièrement, la Commission
recommande l’examen des possibilités de mise
en réseau des programmes de formation dans
les spécialités suivantes : neurochirurgie,
microbiologie médicale et infectiologie, et
médecine nucléaire.

Elle recommande aussi qu’on examine
l’opportunité que le programme associé de
santé communautaire actuellement offert par
les universités McGill, de Montréal et de
Sherbrooke évolue vers un
programme réseau qui inclurait Laval.

Enfin, elle recommande qu’on examine des
formules afin d’intensifier la collaboration,
entre autres, dans les programmes suivants :
anatomo-pathologie, chirurgie vasculaire,
endocrinologie, hématologie, néphrologie,
neuropathologie, neuroradiologie, oncologie
médicale, pneumologie, radio-oncologie,
rhumatologie, ainsi que les sur et sous-
spécialités de la pédiatrie.

Les directeurs de programme devront faire
rapport à la Commission des conclusions de
leurs délibérations, d’ici la fin de l’année
1999 ».

Même si aucune nouvelle mesure formelle
n’a été prise dans le sens d’une plus
grande collaboration, il faut rappeler
l’étroite collaboration déjà existante
entre les facultés de médecine.

De plus, la mise en réseau de nouveaux
programmes ou, s’il y a lieu, de
programmes existants, et l’intensification
des échanges pourraient se discuter au
sein des comités de spécialités (incluant
le programme réseau en santé
communautaire).

Enfin, les vice-doyens se montrent
ouverts à l’étude d’une éventuelle
participation de l’Université Laval au
programme réseau en santé
communautaire.

Depuis la publication du rapport sectoriel en 1999, aucun suivi particulier du premier
volet de cette recommandation n’a été assuré. Le Groupe de travail rappelle toutefois
que la collaboration est déjà étroite entre les facultés de médecine.

Si l’idée de se pencher sur la possibilité de nouvelles mises en réseau de programmes
(dont les programmes à faibles clientèles et les nouveaux programmes) au sein des
comités de spécialités du CMQ est jugée intéressante, on s’interroge, par ailleurs, sur la
pertinence de compléter, en 2002, la mise en réseau de programmes déjà offerts,
compte tenu du fait que les collaborations sont déjà nombreuses, d’autant plus qu’il
faudrait toujours tenir compte des limites à la mobilité des résidents.
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En ce qui concerne le programme réseau en santé communautaire, le vice-doyen de
l’Université Laval souligne que son établissement n’a pas été consulté lors de la mise sur
pied du programme offert par les autres facultés de médecine. À son avis, une telle
collaboration serait toujours pertinente et ce, même si le nombre de résidents qui
choisissent cette spécialité augmente. Les vice-doyens aux affaires médicales
postdoctorales rappellent que la proximité géographique des trois établissements qui
offrent le programme a favorisé leur collaboration. Ils n’ont toutefois aucune objection à
l’idée d’inclure l’Université Laval dans le programme réseau en santé communautaire.

De façon générale, on juge qu’il serait avantageux d’intensifier les échanges dans les
divers programmes visés par la recommandation, ce qui sera examiné au sein des
comités de spécialités auxquels participeront les vice-doyens.

Recommandation 4 – Concertation pour les cours de base

« Dans une perspective d’utilisation rationnelle
des ressources, la Commission recommande aux
universités Laval, McGill, de Montréal et de
Sherbrooke de procéder à l’examen
systématique de l’ensemble des programmes
qu’elles offrent actuellement afin d’identifier des
cours de base qui pourraient être dispensés
conjointement ou en alternance aux résidents
inscrits dans ces universités, et le cas échéant,
au moyen des nouvelles technologies de
l’information et de la communication.

Elle confie aux Tables des directeurs le mandat
d’étudier ce sujet et de faire rapport à la
Commission à la fin de l’année 1999 ».

La recommandation n’a pas connu de
suite, mais le Groupe de travail estime
qu’elle est toujours pertinente et que le
développement des technologies de
l’information et de la communication
(TIC) pourrait favoriser la concertation
pour l’offre de cours de base.

À ce jour, aucune mesure particulière n’a été mise en œuvre pour donner suite à cette
recommandation. Les membres du Groupe de travail sur les programmes de formation
postdoctorale en médecine considèrent toutefois qu’elle est toujours pertinente. Une fois
de plus, on s’entend pour dire que la participation des vice-doyens aux comités de
spécialités contribuera sans doute à intensifier les collaborations dans l’offre des cours
de base.

Par ailleurs, le déploiement d’outils de téléconférence dans le réseau universitaire
québécois favorisera encore davantage le partage de l’expertise professorale.
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Chapitre 3
Bilan de la situation depuis les travaux de la CUP

3.1 Au sujet de l’offre de programmes

Il convient de signaler qu’entre 1997 et 1999, deux commandes différentes ont été
initiées de façon concomitante : l’une provenait du Collège des médecins du Québec
(CMQ) et prônait une diminution du nombre de programmes de spécialités médicales,
tandis que l’autre, à la base de la création de la Commission des universités sur les
programmes (CUP), découlait d’une exigence du MEQ et visait plutôt la concertation et la
complémentarité des programmes.

Les vice-doyens aux études médicales postdoctorales estiment que la proposition
formulée par le CMQ3 – celle d’une réduction du nombre de programmes de spécialités –
était sévère et pourrait mettre en péril la qualité de la vie académique.

C’est pourquoi les vice-doyens sont satisfaits de la relative stabilité de l’offre de
programmes au cours des dernières années. En effet, depuis la parution du rapport
sectoriel de la CUP, en 1999, seuls quelques programmes de résidence ont été
abandonnés ou créés.

Selon l’avis des vice-doyens, la réaction défavorable du Collège des médecins du
Québec4 au rapport sectoriel de la CUP témoigne de la divergence de vues quant à la
notion de la rationalisation. Pour le CMQ, la rationalisation signifie réduction du nombre
de programmes, tandis que pour les vice-doyens, la rationalisation s’exerce par un
examen continu des objectifs poursuivis et des moyens pris pour y parvenir.

Il faut savoir, par ailleurs, que les programmes de résidence sont largement interreliés,
comme l’a bien montré le rapport sectoriel no 12 de la CUP. En outre, malgré le nombre
réduit de résidents dans plusieurs programmes de formation, il est difficile de concevoir
qu’on puisse ne plus offrir certaines spécialités dans l’une ou l’autre des facultés de
médecine sans compromettre la qualité de la formation médicale de base et de
l’ensemble des programmes de formation médicale postdoctorale au Québec. Par
ailleurs, les résidents font partie intégrante de la structure d’offre de soins et leur retrait
d’un milieu peut engendrer des difficultés importantes pour l’accessibilité des soins
offerts à la population.

Enfin, les temps ont changé depuis les travaux de la CUP : d’un contexte de restrictions,
il y a quelques années, on est passé à un contexte d’expansion avec la hausse récente
des admissions dans les facultés de médecine. Ainsi, il ne serait clairement pas judicieux
de réduire l’offre de programmes postdoctoraux qui s’apprêtent à accueillir des clientèles
en croissance considérable.

                                                  
3 La rationalisation du nombre de programmes de formation en médecine, CMQ, 1997
4 Voir en annexe IV les Commentaires de la Direction des études médicales du Collège des médecins du
Québec concernant le rapport no 12 de la Commission des universités sur les programmes, publiée le 7 mars
2000.
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3.2 Au sujet de la hausse des admissions

Entre 1995 et 1999, la décroissance continue des admissions fut ressentie difficilement
au sein des facultés de médecine. Celles-ci avaient dû s’ajuster à la baisse de clientèles
et, par ricochet, à la baisse concomitante de financement. Par ailleurs, l’augmentation
des contingents était devenue impérative en regard de la pénurie imminente de
médecins de famille et de plusieurs spécialistes et parce que la diminution des effectifs
médicaux risquait de compromettre l’accessibilité aux soins5.

La majoration significative des admissions acquise depuis 1999-2000 dans les
programmes de premier cycle en médecine s’avère positive, puisqu’elle devrait permettre
de retrouver vers 2006 l’équilibre entre l’offre et la demande de services médicaux
atteint en 19866.

Toutefois, autant la décroissance des admissions a soulevé un nombre considérable de
difficultés, autant la hausse soudaine de la clientèle au premier cycle posera de nouveaux
défis. En effet, les milieux de formation pourraient éprouver de la difficulté à répondre à
cette nouvelle réalité au cours des prochaines années, compte tenu des ressources
professorales, cliniques, matérielles et financières limitées des facultés de médecine
québécoises.

En outre, la hausse prochaine des admissions dans les programmes de résidence
présentera sans doute des défis tout aussi grands, mais différents de ceux de la
formation doctorale de premier cycle, puisque la formation postdoctorale se déroule
principalement en milieu hospitalier.  Il est à prévoir notamment que le ratio du nombre
de résidents par patron augmentera et que le nombre de patients pouvant être
examinés par résident diminuera.

3.3 Au sujet de la collaboration interfacultaire

On remarque, depuis les travaux de la CUP, qu’aucun des nouveaux programmes de
résidence instaurés n’est offert en réseau. Toutefois, une étroite concertation existe
depuis longtemps entre les facultés de médecine au Québec. À cet effet, il convient de
rappeler, à l’instar du rapport de la CUP, que les quatre facultés de médecine ont
entretenu au cours des dernières années des relations soutenues et elles ont notamment
harmonisé leurs approches à l’égard de la formation postdoctorale par l’entremise de la
Conférence des vice-doyens aux études postdoctorales des facultés de médecine
(CVDFMQ), où les vice-doyens se rencontrent tous les mois et de celles de la Conférence
des doyens des facultés de médecine (CDFMQ), ainsi que du Groupe de travail sur les
affaires médicales (MEDU), qui poursuit ses activités dans le cadre de la CREPUQ. Les
deux premières instances sont également actives au sein du Collège des médecins du
Québec7. Ces structures administratives servent, entre autres, à favoriser les échanges
pédagogiques. On constate d’ailleurs que dans le secteur de la formation médicale, la
collaboration interfacultaire s’exerce tant au plan administratif qu’au plan pédagogique.

Puis, les processus conjoints d’admissions dans les programmes postdoctoraux se
poursuivent. Il en est de même des mouvements de résidents entre les facultés, qui
tendent à s’accentuer.

                                                  
5 Tel qu’on l’avait annoncé dans le rapport sectoriel de la CUP, p. 29.
6 Rapport sectoriel no 12 de la CUP, p. 32.
7 Idem., p. 58.



15

À cette tradition de concertation déjà bien établie, s’ajoute la participation imminente de
la Conférence des vice-doyens aux comités de spécialités du Collège des médecins du
Québec. Il appert que les comités de spécialités représentent un gage d’avenir pour
renforcer la collaboration au niveau des études postdoctorales en médecine. En effet,
comme on l’a noté dans le cadre du suivi des recommandations, ils pourraient, entre
autres, faciliter de nouvelles mises en réseau de programmes et favoriser l’intensification
des échanges dans divers programmes a priori autonomes et des collaborations dans
l’offre des cours de base.

Lieux privilégiés de discussion où pourraient « émerger des solutions communes et en
concertation »8, les comités de spécialités, qui feront désormais appel à la participation
des vice-doyens, permettront « de consolider les ressources en place, de mettre
durablement à profit les expertises et de valoriser les spécificités et les forces de chacune
des quatre facultés »9, tout en répondant à une structure qui limite au minimum les
dispositifs administratifs.

                                                  
8 Comme l’avait suggéré la sous-commission en regard des Tables de directeurs, Rapport sectoriel no 12 de la
CUP, p. 59.
9 Ibid.



Annexe I

Cadre de référence du Comité de suivi sur les programmes (CSP)
et des groupes de travail sectoriels (abrégé)

Dans son « Rapport final présenté au ministre d’État à l’Éducation et à la Jeunesse »
et intitulé : Pour une vision concertée de la formation universitaire : diversité et
complémentarité, la Commission des universités sur les programmes (CUP) a
formulé les trois recommandations suivantes à l’intention de la CREPUQ :

« 2. Que la CREPUQ, en collaboration avec le ministère de l’Éducation, prenne les
moyens et alloue les ressources requises pour que les données colligées par
la CUP soient constamment mises à jour;

3. Que la CREPUQ, pour assurer un suivi aux travaux de la Commission, avise
des moyens de surveiller les suites données par les universités aux
recommandations contenues dans les derniers (sic) rapports de la CUP, du
fait de la fin de ses activités;

4. Que la CREPUQ, afin de poursuivre le travail de rationalisation dans l’offre de
programmes et de maintenir une complémentarité dans la programmation,
organise, périodiquement, une rencontre des représentants des universités
par secteur disciplinaire, sur le modèle des 23 sous-commissions, pour faire le
point sur l’évolution de la situation des programmes depuis la publication des
rapports de la CUP; ».

Le Conseil d’administration de la CREPUQ a résolu, en novembre 2000, d’assurer la
mise en œuvre de ces recommandations en confiant au Comité des affaires
académiques le soin d’y donner suite. À cette fin, des groupes de travail sont mis sur
pied dans chacun des secteurs ou regroupements disciplinaires ; les établissements
universitaires qui offrent des programmes de grade dans un secteur donné désignent
leurs représentants au groupe de travail correspondant.

Le CA a également convenu de former un Comité de suivi sur les programmes
composé de professeurs honoraires provenant de disciplines et d’établissements
différents, qui connaissent bien le système universitaire et jouissent d’une bonne
crédibilité auprès de la communauté. Le mandat du Comité, dont les membres
assumeront à tour de rôle la présidence des groupes de travail, consiste à superviser
la réalisation des travaux et à en assurer la cohérence, en liaison avec le Comité des
affaires académiques.

Chaque groupe de travail tiendra deux réunions – ou trois, à titre exceptionnel – et
produira, à l’intention du Comité des affaires académiques, un court rapport qui
contiendra la mise à jour des données pertinentes et fera état de la situation des
programmes et des activités de collaboration poursuivies depuis la publication du
rapport de la CUP, lequel constituera son point de départ obligé.

[…]



Pour ce qui est de l’invitation à « poursuivre le travail de rationalisation dans l’offre
de programmes et de maintenir une complémentarité dans la programmation »,
selon la recommandation 4, en faisant « le point sur l’évolution de la situation des
programmes depuis la publication des rapports de la CUP », les groupes de travail
pourraient à leur tour formuler des recommandations, étant entendu qu’il appartient
au Comité des affaires académiques d’y donner suite, s’il y a lieu.

Programme d’activités et calendrier

On trouvera à l’annexe Ia la liste des disciplines ou groupes de disciplines classés
dans l’ordre où ils seront examinés par les groupes de travail correspondants au
cours des trois prochaines années.

Il est à noter que les changements ci-après ont été apportés aux regroupements
disciplinaires retenus par la CUP :

a) « travail social et animation sociale et culturelle » ont été retirés du groupe # 22
(« sciences infirmières, santé communautaire, épidémiologie », etc.) et placés
dans le nouveau regroupement # 12 avec « criminologie », qui faisait partie du
groupe # 5 (« science politique, sociologie et disciplines apparentées », etc.);

b) « droit » et « philosophie et éthique » sont séparés en deux secteurs distincts;
c) « études et production cinématographiques », qui faisaient partie du groupe # 19

(« arts visuels et médiatiques, danse, art dramatique, etc. »), ont été reclassées
dans le groupe # 6 avec « communication »;

d) « musique », qui a fait l’objet du tout premier rapport de la CUP, a été placée
avec les autres disciplines artistiques dans le groupe # 19 (« arts visuels et
médiatiques, danse, art dramatique, etc. »);

e) « podiatrie » a été ajoutée au groupe # 15 (« orthophonie et audiologie,
ergothérapie, physiothérapie », etc.) ;

f) « optométrie » est passée du groupe # 15 (« orthophonie et audiologie,
ergothérapie, physiothérapie », etc.) au groupe # 16 (« médecine dentaire et
pharmacie »).

Enfin, considérant que l’éducation, l’éducation physique et l’enseignement des arts
devraient faire l’objet de travaux concomitants, il est prévu que les groupes de
travail chargés de ces secteurs puissent siéger au cours de la même période.

Adopté par le Comité des affaires académiques le 11 mai 2001



Annexe Ia*

Regroupements disciplinaires et calendrier des travaux

AN 1

1. Physique, mathématiques, informatique

2. Études littéraires, langues et littératures modernes et études anciennes

3. Linguistique, traduction, français et anglais

4. Philosophie et éthique

5. Science politique, sociologie et disciplines apparentées, anthropologie, études féministes,
sciences du loisir et récréologie

6. Communication, études et production cinématographiques

7. Génie

8. Théologie et sciences des religions

AN 2

9. Biologie, chimie, biochimie, microbiologie, sciences biomédicales et sciences de
l’environnement

10. Sciences de la terre, de l’eau et de l’atmosphère

11. Formation postdoctorale en médecine

12. Psychologie, psychoéducation et sexologie, travail social, animation sociale et culturelle,
criminologie

13. Architecture, design, aménagement, urbanisme et études urbaines

14. Histoire, géographie, archivistique, bibliothéconomie, sciences de l’information, archéologie,
démographie

15. Orthophonie et audiologie, ergothérapie, physiothérapie, sciences de la réadaptation,
ergonomie, chiropratique, pratique sage-femme, podiatrie

16. Médecine dentaire, pharmacie et optométrie

AN 3

17. Éducation

18. Éducation physique et sciences de l’activité physique

19. Arts visuels et médiatiques, danse, art dramatique, musique, enseignement des arts, histoire
de l’art et muséologie

20. Études en administration, économique et relations industrielles

21. Droit

22. Sciences infirmières, santé communautaire, épidémiologie, hygiène du milieu, gérontologie et
gestion des services de santé

23. Sciences de l’agriculture, médecine vétérinaire, nutrition, sciences des aliments et sciences
de la consommation

* Adopté par le Comité des affaires académiques le 2 mars 2001 et révisé le 23 septembre 2002.



Annexe II

Liste des membres du Comité de suivi sur les programmes (CSP)

DEROME, Jean-Robert Professeur honoraire du Département de physique de
l’Université de Montréal

DIORIO, Mattio Professeur honoraire de l’École des hautes études
commerciales (HÉC)

DOMINGUE, Nicole Professeure honoraire du Département linguistique de
l’Université McGill

GODBOUT, Paul Professeur honoraire du Département d’éducation physique
de l’Université Laval

GOULET, Georges Professeur honoraire du secteur de l’éducation, UQAH

LEROUX, Adrien Professeur honoraire du Département de génie électrique et
de génie informatique de l’Université de Sherbrooke

SABOURIN, Jean-Guy Professeur honoraire du Département de théâtre de l’UQAM

Liste des membres du Groupe de travail de formation postdoctorale en médecine

AMYOT,Robert Faculté de médecine, Université de Montréal

BERGERON, Denis Faculté de médecine, Université de Sherbrooke

DESCHÊNES, Jean* Faculté de médecine, Université McGill

LEBLANC, Pierre** Faculté de médecine, Université Laval

Chargées de recherche au Comité du suivi sur les programmes (CSP)

CARREAU, Isabelle CREPUQ

DIORIO, Mattio Président du Groupe de travail et membre du Comité de
suivi sur les programmes (CSP)

VIGNOLA, Julie CREPUQ

                                                
* Mme Anne-Marie MacLellan a assisté à la première réunion, laquelle a été remplacée par M. Jean

Deschênes de la Faculté de médecine.
** M. Richard Gagné a assisté à la première réunion, lequel a été remplacé par M. Pierre Leblanc de la

Faculté de médecine.
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